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1. Choix du Forfait :

La durée de chaque séance et le nombre demois de participation sont déterminés en fonction du planning des dates
et de l'atelier choral choisi. Lors de l'inscription, un forfait est demandé pour couvrir les frais liés aux albums,
supports pédagogiques, shooting photo, réalisation du clip vidéo ainsi que les frais d'enregistrement en studio par
un professionnel.Ce cours de chant collectif est ouverte aux enfants/ados ou adultes selon les conditions propres à
chaque groupe.

2. Annulation du choriste
- Si l'un des participants du groupe est absent, les séances seront maintenues pour les autres participants, sauf
accord préalable contraire. Aucun remboursement ne sera effectué en cas de départ en cours d'année.
- En cas d'absence exceptionnelle, il est nécessaire de prévenir le chef de chœur avant la répétition par
téléphone ou SMS, et également de prévenir en cas de retard par téléphone par politesse.

6. Annulation du cours par le professeur
Si le professeur devait êtremalade ou avoir un engagement professionnel, la séance sera reportée.

4. Engagements
- Chaque choriste, qu'il soit mineur oumajeur, doit s'engager à respecter les horaires et à prévenir en cas
d'empêchement ou de retard. Cependant, dans le cas des choristes mineurs, il est important que les
parents prennent également cet engagement et garantissent la présence de leur enfant lors des
répétitions et des performances.
- Chaque choriste s'engage à répéter les chansons prévues au répertoire. Un support de travail sous
forme de CD (à demander) ouMp3 via un lien Google Drive, ainsi que les paroles, lui seront fournis. Il est
également attendu du choriste qu'il apprenne les paroles des chansons par cœur.
- Les échanges et communications liés à l'atelier se feront via Whatsapp pour transmettre les
informations relatives au fonctionnement du groupe. Si une question est posée, le choriste ou son parent
devra y répondre, même si c'est simplement par "ok", "oui" ou "non".
- Tout choriste ayant des absences trop fréquentes, qu'elles soient motivées ou non, lors des répétitions
habituelles pourra entraîner la décision du professeur de ne pas inclure le choriste concerné dans les
concerts.

5. Les concerts
- Des prestations en public sont prévues tout au long de l'année, et les dates sont indiquées sur le planning. Il est
possible que d'autres événements soient ajoutés, et dans ce cas, les choristes seront informés.
- Ces prestations en public font partie intégrante des activités de la chorale et constituent même leur objectif
principal. Chaque choriste s'engage donc à être présent sur le lieu du concert à l'heure indiquée (qui n'est
généralement pas celle du début du concert).
- Si un choriste manque les deux dernières répétitions générales, il ne pourra pas participer au concert et sera
considéré comme démissionnaire. Il est donc conscient que son absencemettra en péril la réalisation du concert ou
du spectacle préparé.
- Si le spectacle ou le concert est payant, afin de couvrir les frais engagés pour sa réalisation (salle, sonorisation,
droits SACEM, etc.), le public doit acheter un billet d'entrée. Les membres de nos familles, parents, conjoints ou
compagnons paieront également le même tarif que tout autre spectateur, même s'ils sont impliqués dans les
préparatifs du concert.
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6. Remboursement/Démission
- La responsabilité du professeur se limite aux lieux et horaires de l’atelier. 
- Le choriste s'engage à assister à toutes les séances, y compris l'enregistrement en studio et le(s)
concert(s) indiqué(s) dans le planning. Aucun remboursement ou rattrapage ne sera possible en cas
d'absence. De plus, il est important d'être ponctuel pour le début de chaque séance.
- Si un choriste perturbe l'atelier, fait du chahut ou ne montre aucun intérêt pour le chant, le professeur
se réserve le droit de rompre le contrat. Dans ce cas, les frais pédagogiques ne seront pas remboursés et
seuls les mois déjà payés seront encaissés.
- En cas d'impossibilité d'organiser les cours pour des raisons sanitaires, des séances virtuelles seront
mises en place pour assurer la continuité pédagogique. Cependant, en cas d'annulation du concert,
aucun report ne sera garanti.
- Le présent contrat prend fin selon le planning établi. Si le participant souhaite continuer, une nouvelle
inscription pour la saison suivante lui sera proposée à la rentrée suivante.

7. Image/Droit
Le type d'activités pratiquées par toute chorale implique qu'à tout moment, un choriste peut être
photographié, filmé ou enregistré. Suite à l'inscription du choriste, Cynthia Colombo se réserve le droit
de publier ou diffuser les photos, films ou enregistrements sur différents supports tels que papier,
Internet (y compris les réseaux sociaux comme Facebook), CD, DVD ou support informatique, sans avoir
besoin de demander une autorisation à chaque fois. Il est important de noter que cette autorisation est
acquise une fois pour toute.
J’autorise Cynthia Colombo à utiliser mon image pour toute diffusion que ce soit.


